
Partie 3
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Cellule Partenariats 
Industriels

PRÉSENTAT ION

La cellule Partenariats 
Industriels

Organization

intervient dans la gestion 

administrative des essais et travaille 

PARTENARIATS

sein du CHU de Toulouse en 

MISS IONS

  gestion des accords de 

  instruction des conventions 

investigatrices et les 

 

avec des promoteurs 
industriels

cours

• Essais cliniques

• Promotion industrielle

• Convention unique

• Contreparties

• CRO

VO T R E  S E R VI C E
   

 
gascon.s@chu-toulouse.fr  
v 

   

Agnès BLANCHARD-
LAMAZERE 
blanchard-lamazere.a@
chu-toulouse.fr 
v 

  Coordonnatrice 

administrative des essais 

 

terre.b@chu-toulouse.fr 
v 

  Melissa BETTELEY 
betteley.m@chu-toulouse.fr 
v 

  Aurélie RUART
ruart.a@chu-toulouse.fr

 

 
 

Agnès Blanchard-Lamazere
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Les essais cliniques mis en place 
au CHU de Toulouse doivent, 
avant tout, faire l’objet d’une 
déclaration par les promoteurs 
auprès de la cellule Partenariats 
Industriels afin d’en établir les 
modalités contractuelles.

les surcoûts engendrés par 

tout au long du projet.

et imputés sur les unités 
administratives (UA) de direction 
des pôles concernés
des actes réellement réalisés.

dans la grille de surcoûts sont mis 

principal du projet sur un compte 

Les investigateurs travaillant au sein 

décider de regrouper leurs crédits et 

ainsi de mutualiser leur personnel.

F O C U S

L’ I N ST R U C T I O N  D E S  CO N T R AT S
la convention 

unique

attendre la parution du décret n°2016-1538 du 16 novembre 
2016 (relatif à la convention unique pour la mise en œuvre 
des recherches à finalité commerciale impliquant la 
personne humaine dans les établissements de santé, les 
maisons et les centres de santé)

Toutes les conventions passées 

entre les industriels et les 

doivent personnellement 

transmettre les contrats et 

PENSEZ DONC À 
COMMUNIQUER VOS CONTRATS !

informer de l’avancement des 

de lancer les facturations et 
d’alimenter le compte PIR.

 

 

il est important de lui transmettre 

nos coordonnées et de nous 

 

de la convention.

 

 

 

Les études non interventionnelles 

surcoûts en compensation 

investigatrice sur le projet.
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Convention unique

PRÉSENTAT ION

La convention unique a été mise en 
place par le gouvernement en 2014 
dans le but d’améliorer l’attractivité 
de la France dans le domaine de 
la recherche clinique industrielle.

réduire les délais de signature des 

les recherches biomédicales à 
promotion industrielle

recherches interventionnelles 
et interventionnelles à risque 
et contraintes minimes 

  Une trame de convention 

  Une matrice de calcul des 
coûts/surcoûts

promoteur et le coordonnateur 

à l’identique 
par les centres associés.

 

contreparties sont prévues 

de travail 
national « Recherche clinique 
industrielle » coordonné par 

• Contreparties

• Coûts / surcoûts

• Finalité commerciale

• Recherche interventionnelle

• Recherche interventionnelle 
à risque minime

CENTRE COORDONNATEUR

L’équipe investigatrice détaille les 
coûts/surcoûts :

• du service clinique
• des structures d’appui impliquées

Chaque structure d’appui :
• valide ou modifie les surcoûts qui la 

concernent
• indique les montants des 

surcoûts

45 
JOURS

CENTRE ASSOCIÉ

Application de la matrice 
validée par le centre 

coordonnateur
Aucune modification 

possible !

15 
JOURS

INFORMATIONS 
TRANSMISES PAR LES 

RÉFÉRENTS DÉDIÉS DE 
CHAQUE SERVICE/PÔLE

ES 
 DE 
ÔLE

LES TARIFS 
IMPOSÉS  

PAR LA DGOS 
NE PEUVENT PAS 
ÊTRE MODIFIÉS

_

gascon.s@chu-toulouse.fr

v 
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Elle remplace la grille surcoûts.

En tant que centre coordonnateur, 
le CHU de Toulouse établit la 
matrice de calcul des coûts/
surcoûts

la gestionnaire de la cellule 

tous les coûts/
surcoûts 

La gestionnaire centralise les 

intervenants et envoie dans 
les 10 jours ouvrés suivant le 
début de l’instruction, la 1re 
proposition
au promoteur. Elle coordonnera 

la signature de la convention.

En tant que centre associé, le CHU 
appliquera les coûts/surcoûts 
validés par le coordonnateur 
sans aucune modification.

dossier transmet la proposition de 

pour confirmation de participation 

pour information. Compte tenu 

dans les 5 jours ouvrés suivant 

Une dotation MERRI spécifique 
à la convention unique devrait 

Le CHU de Toulouse a décidé de 
reverser ces crédits aux équipes 
investigatrices ayant signé 
des conventions uniques.

est 

exclusive de tout autre contrat 

»

Tous les actes relatifs à la 
recherche sont intégrés à la 

convention. Ils ne peuvent être 

 

B I L A N  2 0 1 9

CHU

5e place nationale

20 conventions « centre 
coordonnateur »

122 conventions « centre associé »
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Contreparties

PRÉSENTAT ION

 

de santé aux associations pour 

la gestion des contreparties a 

les principales dépenses réalisées 

contreparties. Cette nouvelle mission 

a été intégrée dans les statuts 

générale exceptionnelle en avril 2015.

GESTION

Compte tenu des délais imposés 

sans 
réponse dans les 5 jours après 
l’envoi du mail, les contreparties 
sont, par défaut, versées sur le 
compte contreparties du CHU 
de l’investigateur principal.

• ASTRAM

• MEDES

• Structure tierce

  

  

  

COMPTE
CONTREPARTIES

CHU MEDES

DÉPLACEMENTS EN FRANCE

originaux

2 possibilités :

Repas
OU

DÉPLACEMENTS À L’ÉTRANGER

de la Direction générale des Finances

2 possibilités :

• 

FORMATIONS / CONGRÈS

ACHAT MATÉRIEL / INVESTISSEMENT

1 possibilité :

du CHU

2 possibilités :
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Contreparties  
versées au 

investigateurs une gestion plus souple 

ASTRAM 

Les investigateurs peuvent ainsi :

  créer un compte individuel 

entre les comptes.

Les principales dépenses sont :

IMPORTANT : Les contreparties 
doivent être utilisées à des fins de 
recherche. Aucune dépense ne 
pourra être engagée si le solde du 
compte est inférieur au montant de 
la dépense.

Le matériel est intégré au parc du 
CHU,

À noter : le matériel biomédical est 
systématiquement intégré au parc 
du CHU.

et lancer la procédure de don.

MEDES reste propriétaire du matériel

 

DA N I E L L E  T E S S A R I O L 

ASTRAM 
https://astram.medes.fr

Guide d’utilisation des 
contreparties : détaille tous  
les types de dépenses éligibles.

Comité de suivi : composé d’un 
représentant des investigateurs,  
de MEDES et du CHU. Il se réunit 
au moins une fois par an et a 
pour missions de faire des 
recommandations sur les 
modalités de gestion. Cette 
gouvernance permet à la fois 
d’être à l’écoute des 
investigateurs et de s’assurer de 
l’utilisation des fonds vers une 
finalité recherche.

CO N TA C T S
 

   
veronique.rayjal@medes.fr  
v 

 

   
gascon.s@chu-toulouse.fr 
v 
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Innov’Pôle Santé

de santé passe par un développement 

développement de ces innovations tant 

réduction des inégalités sur notre territoire 

et organisations toujours plus adaptés. 

développement de nouveaux 

service des projets interdisciplinaires 

  CHU de TOULOUSE

  TOULOUSE MÉTROPOLE : La 

métropole soutien la consolidation et 

européens et internationaux pour 

  RÉGION OCCITANIE : 

santé sont des enjeux majeurs pour 

  BÉATRICE APPIAH 
chargée d’affaires  
INNOV’PÔLE SANTÉ

   
chargée d’affaires  
INNOV’PÔLE SANTÉ

  SOPHIE DEPOUTRE 
Coordinatrice  
INNOV’PÔLE SANTÉ

  ANNE-LAURE NAVARRE 
Directrice  
INNOV’PÔLE SANTÉ

_

CONTACT
ips@chu-toulouse.fr
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  Pôle EUROBIOMED :

  Pôle AEROSPACE VALLEY 

  CEA TECH : Le CEA TECH 

et de la santé et de compétences 

  UNIVERSITÉ TOULOUSE 3 : 

dispose de ressources et 

compétences nécessaire au 

  SATT TTT : 

L’objet

  INNOV’PÔLE SANTÉ est une 

  INNOV’PÔLE SANTÉ a vocation 

  INNOV’PÔLE SANTÉ anime 

entre les divers domaines de 

INNOV’PÔLE SANTÉ accompagne les 

INNOV’PÔLE SANTÉ propose 
ainsi les services suivants :

Le fonctionnement

Les porteurs de projets 
s’adressent aux Chargées 
d’affaires, point d’entrée 
d’INNOV’PÔLE SANTÉ via la 
page internet du CHU de 
Toulouse ou directement par 
mail : ips@chu-toulouse.fr.

Le Projet sera présenté au 
COMITÉ DE PROJETS 
INNOV’POLE SANTÉ qui 
sélectionnera les projets 
pouvant être accompagnés  
par IPS.

Le COMITÉ DE PROJETS 
INNOV’PÔLE SANTÉ, composé 
de médecins, technologues, 
juristes, représentants des 
membres fondateurs fonde ses 
décisions sur une évaluation 
objective de chaque projet 
tenant compte de la valeur 
innovante du projet, de 
l’amélioration du service 
médical rendu de l’innovation, 
de sa place dans la stratégie 
thérapeutique….

Président du Comité de Projet



52

l
e

s
 
p

r
o

j
e

t
s

 
à

 
d

é
v

e
l

o
p

p
e

m
e

n
t

 
i
n

d
u

s
t

r
i
e

l
P

A
R

T
IE

  
  

3

1re
 

d’exploitation de PI signés sur l’année 2017

2e
 position pour les revenus 

d’exploitation de la PI perçus 
en 2017 pour la troisième année 
consécutive

2e
 

ENQUÊTE 2017 DU RÉSEAU CURIE « VALORISATION, TRANSFERT DE TECHNOLOGIE  

ET INNOVATION ISSUE DE LA RECHERCHE PUBLIQUE »

Transfert de Technologie

de la valorisation des innovations 

développées par le personnel du CHU. 

La CTT travaille notamment dans la 

maturation des innovations et 

La cellule accompagne le personnel 

Valorisation en lien  
avec nos partenaires

commercialisation éventuelle.
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Transfert de Technologie

D E L P H I N E  PU E RT O L A S 

pertinentes.
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de la Recherche

Les Centres Hospitaliers 

valorisation est assurée par la 

  recevoir les déclarations 

protéger et valoriser toute 

de propriété intellectuelle 

une mission de service public.

peuvent générer des résultats 

car innovants. Ces innovations 

  résultats de recherches

  informations techniques

  logiciels et bases de données

  plateformes de recherche et 
équipements particuliers

  expertise scientifique

  échantillons biologiques 
humains.

• Contrat

• Innovation

• Propriété intellectuelle

• Résultat

• Transfert de technologie

• Valorisation

É Q U I PE 
VA L O R I S AT I O N

LA VALORISATION DE LA RECHERCHE PUBLIQUE

des collections 
biologiques

Contrepartie 
financière 

liée à l’acte de 
prélèvement, de 
conservation, de 
préparation, de 

conditionnement…

Redevance 
financière liée 
à l’exploitation 

commerciale des 
titres de propriété 

intellectuelle

par les titres 
de propriété 
intellectuelle

_

DEPOUTRE
Juriste valorisation

depoutre.s@chu-toulouse.fr

_

Chargée valorisation

ruiz-novales.m@chu-toulouse.fr



55

l
e

s
 
p

r
o

j
e

t
s

 
à

 
d

é
v

e
l

o
p

p
e

m
e

n
t

 
i
n

d
u

s
t

r
i
e

l
P

A
R

T
IE

  
  

3

et le lancement de nouveaux 

de la compétitivité des entreprises 

La valorisation accompagnent 

le personnel médical dans les 

négociation des contrats de 

des contrats de licence et 

accompagnement des projets 

« Le réflexe à avoir : l’accord de 
confidentialité »

La confidentialité est un élément 
essentiel de la protection des 

innovations. Elle apparaît comme 
le premier rempart contre 

l’appropriation par des tiers.

Quand conclure un accord de 
 

Dès que l’on communique 
certaines informations 

stratégiques ou/et confidentielles.

Exemple : dès lors qu’il y a 
discussion sur un projet avec  

un partenaire.

La valorisation des résultats 

valorisation des vos résultats de 
la recherche, contactez la chargée 
d’affaires valorisation.

F O C U S

L E S  B R EVE T S  D O N T  L E S  I N VE N T E U R S 
R E L ÈVE N T  D E  PL U S I E U R S  T UT E L L E S



l
e

s
 
p

r
o

j
e

t
s

 
à

 
d

é
v

e
l

o
p

p
e

m
e

n
t

 
i
n

d
u

s
t

r
i
e

l
P

A
R

T
IE

  
  

3

Protection des résultats  
de la Recherche

La propriété intellectuelle regroupe 

la propriété industrielle et la 

de la protection et de la valorisation 

La propriété industrielle a 

valorisation des inventions.

intellectuelle permet de protéger les 

des inventions et des 

commerce ou de service et 

  les droits des producteurs 

pour une durée de 20 ans.

Pour bénéficier de la 
protection du brevet, encore 
faut-il que l’invention soit 
la solution à un problème 
technique. Il y a plusieurs 
conditions de brevetabilité :

activité inventive. Une invention 

le droit d’auteur. 

  Les dessins et modèles, les 
marques

comme savoir-faire si elles 

droit 
des producteurs de bases 
de données.

 
 

( )  

 Le patient

 La recherche scientifique

 L’inventeur

 L’institution

 

L E S  C H I F F R E S 
D E  L A  C E L L U L E 
J U R I D I Q U E  E T 
VA L O R I S AT I O N

42

12

8 logiciels

7

19 licences actives

5
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PR  JA CQ U E S  A M A R ,  
 

industriels.

 

La contractualisation est une étape 

également de garantir les droits 

Lors de la préparation de la 

le dossier dans le respect des 

  Contrat de prestation

est le processus désignant le 

  une concession de licence

  une cession de titres

www.inpi.fr/fr

www.epo.org/index_fr.html

www.wipo.int/portal/fr/index.html

 

la valeur ajoutée des solutions 

antagonistes.

Avant de communiquer les 
résultats de la recherche, il faut 
systématiquement contacter 
la Chargée de valorisation pour 
s’interroger si les résultats sont 
brevetables.


